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Texte de la question

Mme Edwige Diaz attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur l'avenir de la protection sociale agricole. Depuis plus d'une décennie, la France est confrontée à
une baisse continue et préoccupante du nombre d'agriculteurs en activité. Entre 2010 et 2020, le nombre de
chefs d'exploitation et de co-exploitants a diminué d'environ 18 %, pour s'établir autour de 500 000 actifs. Dans
le même temps, le vieillissement de la profession s'accentue : l'âge moyen des agriculteurs dépasse aujourd'hui
51 ans et plus de 40 % d'entre eux ont plus de 55 ans. Selon les données des organismes professionnels et des
chambres d'agriculture, près d'un tiers des exploitants actuels atteindront l'âge de la retraite d'ici à 2030, souvent
sans repreneur identifié. Cette vague de départs intervient alors que les installations de jeunes agriculteurs
demeurent structurellement faibles depuis plus de dix ans. Le métier souffre d'un profond manque d'attractivité,
nombre de jeunes ne s'y reconnaissant plus, confrontés à une accumulation de normes, de contraintes
administratives et à une charge de gestion croissante, éloignant le cœur du métier de producteur. Cette
évolution démographique pose une question majeure pour l'avenir du régime social agricole. Moins
d'installations signifie mécaniquement moins de cotisants, tandis que l'augmentation des départs à la retraite
entraîne davantage de pensions à verser. À projection constante, cette tendance pourrait s'aggraver au cours
des dix prochaines années, faisant peser un risque sérieux sur l'équilibre financier, la qualité du service rendu et
la capacité de la Mutualité sociale agricole à garantir des prestations sociales dignes aux assurés. Dans ce
contexte, comment le Gouvernement envisage-t-il l'avenir du régime de protection sociale agricole à l'horizon
des dix prochaines années ? Elle lui demande quelles mesures concrètes sont prévues pour répondre au
déséquilibre croissant entre actifs et retraités, garantir la pérennité financière de la MSA et assurer durablement
un niveau de prestations et de service à la hauteur des besoins du monde agricole.
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